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JUill 1665, il fut reçu en grande pompe, à l'église parois

siale, par l'évêque de Pétrée (Monseigneur de Laval), et

ce fut au son de l'orgue qu'il s'avança vers le haut de la

nef, suivi de sa brillante escorte. Qui était alors an

clavier? Il serait difficile de le dire. Ce que l'on sait,

c'est que, de tous ceux qui sont qualifiés du titre de musi

cien dans nos vieilles chroniques de l'époque, un seul est

désigné comme organiste: c'est Louis Jolliet. La pièce

où il est dit que Jolliet ( jouait des orgues )) dans la ca

thédrale de Québec date de vingt ans après la mort de

notre héros. Nous anticipons sur les événements pour

donner ici ce document historiographique, très curieux

à plus d'un titre, qui nous a été signalé par M. Philéas

Gagnon, directeur du bureau des archives judiciaires de

Québec.

(Extrait des Registres des délibérations de la Fabrique de Quèbec.)

« Aujourd'huy treize mars mil sept cent vingt, mes

sieurs les marguilliers en charge et anciens s'estant assem

blez au Presbitaire de l'Eglise paroissiale de Notre-Daine

de Québec, en la chambre de monsieur Thiboult, curé,

luy aussy présent, le sieur Rivet, marguillier en charge,

a dit que par un Titre signé M. Boulet, clerc de la fabri

que de la d. paroisse, en datte du vingt qua tre Jan vier

mil six cent cinquante six, il paroist que feu le Sieur

François Bissa l a payé à la d. fabrique la somme de Cent

Livres dont il estait convenu pour la place de SOli Banc

en la ditte paroisse, assignée de six pieds en largeur, sur

trois pieds et demy de proflondeur, pour en jouir par luy
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et. s~s hoirs il perpétuité, moyennant les droits ordinaires,

1 et ordonnez payables à la ditte paroisse, fi chaque muta
I lion, ainsy qu'il est plus amplement déclaré dans le Re

l gistre des ordonnances de la d. paroisse; que depuis le

deceds de d. S. Bissot, le feu S. Jolliet, à cause de feue

demoiseUe Claire Bissot, son épouse, a jouy du d. Banc

1jusqu'à son deceds, et ensuite la d. dlle Bissot, aussy jus

qu'à son deceds, arrivé il y a environ huit ans, et que de

puis ce temps MI' de Lagorgendière ct Dame Claire .Iol

1 liet, son épouse, en ont joui jusqu'à présent, sans cepen-

1 dant qu 'il ail été payé aucune mutation à la d. fabrique,

à quoy il est nécessaire de pourvoir.

.) Sur quoy le dit Sr de la Gorgendière s'estant présenté

1en la d. Assemblée, a déclaré que le feu Sieur Jolliel n'a

1

point payé la mutation qu'il dcvoit après la mort du d.

feu Sr Bissot, parce que la d. fabrique luy en avoit fait

1remise en considération de ce qu'il jouoit des orgues et

la voit montré à en jouer à plusieurs personnes du Sémi-

naire (1), et que la mutation qui est deul depuis le deceds

du d. feu Sr Jolliet n'a point été payée parce qu'il a laissé

plusieurs enfans, desquels cependant il n'y a de domici

liez en cette ville que luy, Sr de la Gorgendière, et son E-

! (li) Ce ne fut qu'après le mariage de Marie Couillard, veuve de François
lBissot de la Riviere, avecJacques de la Lande (7 septembre 1(75), que le
banc en question passa an nom de Louis Jolliet. Le mariage de Claire
Françoise Bissot (avec Louis Jolliet) eut lieu le 7 octobre 1675, juste un
mois après le second mariage de sa m ère. Il paraît clair que la muta
tion en question eut lieu en 1675; d'où II faudrait conclure que Louis

1.1 olliet, le célèbre explorateur et cartographe, remplissait fréquemment
les fonctions d'organiste dans l'église métropolitaine du Canada lors du

1retour de France du premier évêque titulaire de Québec.
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pause; pourquoy il propose à la d. assemblée de payer

à la ditte fabrique la mutation qui est deul, qui est de la

somme de quinze livres de France, el cu ou trc celle de

quarante cinq livres même monnaye, pour employer aux

besoins de la cl. paroisse, à condition qu'on luy accordera

la propriété du d. Banc, pour luy, son Epouse, el leurs

hoirs (1) eonformémen t HU d. titre. Sur quoy la cl. as

semblée ayant délibéré, a arresté que le Banc en quest.ion,

qui estait au-dessous des ballustrcs ct sièges du lu train,

et qui est il présent le deuxième du rang du milieu, du

eosté de l'Evangile, en descendant (2), demeurera el ap

partiendra au dit Sr et Dame Lagorgendièrc, pour eux,

et leurs hoirs à perpétuité, moyennan l les droits ordinai

res payables à la ditte fabrique à chaque mutation, et

autres charges portées par le dit Titre du vingt quatre

Janvier 1656; et outre ce à condition que le Sr de Lagor

gendière payera au d. Sr Rivet, premier marguillier en

charge, la somme de soixante livres, sçavoir : quinze livres

pour la d. mutation, et quarante cinq livres pour em

ployer aux besoins de la d. paroisse, et en retirera quit

tance, à l'effet de quoy la présente Délibération luy ser

vira de titre nouveau pour luy servir et à ses hoirs ce

que de raison. Et a signé avec les soussignés les jour et

an susdits. Ainsy signé:

(1) Ce droit de possession de banc par héritage, en îav cur des desccn
dants de Joseph Fleury de la Gorgendi ère, sieur d'Eseharnbault, et de
Claire Jolliet, est depuis longtemps dev enu caduc ou consid éré comme tel.

(2) Par une coïncidcncc singulière, le banc numéro 2 du rang du milieu.
côt é de l'Évangile, de la nef de la cathédrale de Québec, est occupé au
jourd'hui par un des descendants de Louis Jolliet. M. Alphonse Fleury
d'Escharnbault.
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1 Ces deux fidèles canotiers du Père Marquette étaient

d'une piété exemplaire, se confessant et communiant

Ideu~ fois ;,ar semaine. L'un d'eux, sino,n tous les deux,
avait de 1instruction, Iaisait la lecture a haute VOIX, et

lentendait assez le latin pour pouvoir plus tard rapporter

Iles textes sacrés qu ï furent les dernières paroles tombées

des lèvres expirantes du missionnaire (1).

1 On conserve aux archives du collège Sain te-Marie, à

Montréal, un manuscrit du Père Dablon qui donne des

~étails précieux sur le deuxième ct dernier voyage du
1

Père Marquette au pays des Illinois. Ce récit a été re-

broduit nu volume II des a Helations inédites de la Nou

velle-France ») , édition Douniol. Il nous fait voir le cou

ragcux apôtre tombant d'épuisement, après son départ

de Kaskaskia, déposé au fond de l'un de ces légers canots

d'écorce dont nous avons si souvent parlé; puis ses deux

1
Castor )) comm e l'un des Français qui se trouvaient alors à la mission de
(' Immaculée-Conception des Kaskaskias, Celte mention de ((Jacques
dit Ie Castor )) est annotée de la manière suivante dans la publica tion amé
ricaine intitulée The Jesuils relat ions atul allied documents, volume G6 :
~ Reference is here made to a .Jesuit lay brother, .Iacques l'Argiler dit « le
Castor. )) who had been for many years in the service of t1H\ Western Mis
siens. Mcrrnet, in his circular letter annouucing the death of Gabriel
Marest. also records the pions dea th and the virtues of L'Argilier, who
had lived nearly 80 years, « of whi ch he had spent nearly [)O iu th c service
4j>f the Society n, He had takcn the Vll"WS of a coadjutor, and [[ was recciv
~.J irito the Society with permission to live, while one of i ls mcrnbcrs, in
(.he secular garb, for grea ter service to the Missions » He died Nov. 4th,
1714 ; the lettcr here referred to is in the archives of l'École de Ste-Gene
viève, Paris (press-mark: Canada, t. 18, doc. 4a). ))
i (1) Le Père Pierre Cholenec dit que les deux compagnons dn dernier
voyage du Père Marquette ét aient des « domestiques donnés, )) et qu'ils
étaient pieux et t< ayrnables. l) Tons deux descendirent ft Québec dans
l'été de 1675.

1

1
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compagnons, hardis mais soucieux, dirigeant leur embar

cation SUl' la rive est du lac Michigan, pour aller attérir

à l'endroit appelé aujourd'hui Ludington, mais qui porta

longtemps le nom du missionnaire qui vint y expirer (1).

Le but à atteindre était Michillimakinac, et, en traver

sant le lac en diagonale, on abrégeait la route et l'on aug

mentait les chances d'arriver à temps pour recevoir du

secours. Le Père Dablon raconte les dernières heures de

la vie terrestre du saint religieux dans des pages que l'on

peut classer parmi les plus émouvantes de nos annales

américaines.

Le spectacle de l'heureuse et consolante mort du Père

Marquette, au sein du dénuement le plus absolu, et la

joie radieuse qui brilla dans son regard au moment su

prême, ont inspiré cette belle strophe à l'un de nos poètes

canadiens, M. Routhier :

«Diamants merveilleux de l'écharpe éternelle,
" Astres qui vous bercez dans des mers de saphir.
» Si vous avez un e âme elle n'est pas plus belle
» Que l'âme de nos saints à leur dernier soupir ».

Lisons maintenant la prose austère mais éloquen te du

Père Dablon :

« Après que les Illinois euren t pris congé du Père (le P.

Marquette), remplis d'une grande idée de l'Evangile, il

(1) Les noms. de « Père Marquette Hiv er Il el H Père Marquette Village 1/

n'ont été remplacés qu'assez récemment par ceux de « Luclington Hiver Il

et l( Luclington City, » d 'apr ès le nom d'un riche personnage de Milwaukee,
qui avait su donner des preuves opportunes de sa générosité. Le nOIIl de
" Père Marquette " est encore donné à une compagnie de chemin de fer
qui a son terminus à Ludington : on peu t lir e cc nom sur les locomotives
et les voitures de la compagnie.
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continua son voyage et se rendit peu après sur le lac des

Illinois, sur lequel il avait près de cent lieues à faire par

une route inconnue, et où il n'avait jamais été, parce

qu'il était obligé de prendre le côté du Sud de ce lac,

ét.ant venu par celui du Nord. Mais ses forces diminuè-

1 rent de telle Iaçon, que ses deux hommes désespérèrent

de le pouvoir porter en vic jusqu'au terme de leur voya

ge ; car, de fait, il devint si faible et si épuisé qu'il ne pou

vait plus s'aider, ni même se remuer, et il fallait le manier

et le porter comme un enfant.

Il Cependant, il conservait dans cet état une égalité

d'esprit, une résignation, une joie et une douceur admi

rables, consolant ses chers compagnons, et les encoura

geant à souffrir courageusement toutes les fatigues de ce

voyage, dans l'assurance qu'il leur donnait que Notre-

1 Seigneur ne les abandonnerait pas après sa mort. Ce

1 fut pendant cette navigation qu'il commença à s'y pré
1 parer plus particnlièremcnt : il s'entretenait par divers

1 colloques, tantôt avec Notre-Seigneur, tantôt avec 'la

sainte Mère, ou avec son Ange gardien, ou avec tout le

1 paradis; on l'entendait souvent répéter ces paroles: Credo
1

1 quod Redempior meus oiuit, ou bien: Iv! aria .Mater qratie ,

I
.iVlaler Dei, memenlo mei. Outre sa lecture spirituelle

qu'on lui faisait tous les jours, il pria sur la fin qu'on lui

I
Iû t sa méditation de la préparation il la mort, qu'il por

tait sur soi; il récitait tous les jours son bréviaire, et quoi

qu'il fût si bas que sa vue et ses forces étaient. beaucoup

diminuées, il ne cessa point, jusqu'au dernier jour de sa

1 vie, après que ses gens lui en eureuL fait scrupule.
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pou SC ; pourquoy il propose ft la d. assemblée de payer

à la ditte fabrique la mutation qui est deul, qui est de la

somme de quinze livres de France, et en ou tre celle rie

quarante cinq livres même monnoye, pour employer aux

besoins de la d. paroisse, à condition qu'on luy accordera

la propriété du d. Banc, pour luy, son Epouse, et leurs

hoirs (1) conformément au d. titre. Sur quo y la d. as

semblée ayant délibéré, a arresté qu e le Banc en question,

qui estoit au-dessous des ballustres ct sièges du lu train,

et qui est à présent le deuxième du rang du milieu, du

costé de l'Evangile, en descendant (2), demeurera el ap

partiendra au dit Sr et Dame Lagorgendière, pour eux,

et leurs hoirs ù perpétuité, moyennant les droits ordinai

res payables il. la ditte fabrique à chaque mutation, et

autres charges portées par le dit Titre du vingt quatre

Janvier 1656 ; et outre ce à condition que le Sr de Lagor

gendière payera au d. Sr Rivet, premier marguillier en

charge, la somme de soixante livres, sçavoir : quinze livres

pour la cl. mutation, et quarante cinq livres pour em

ployer aux besoins de la d. paroisse, et en retirera quit

tance, à l'effet de quoy la présente Délibération luy ser

vira de titre nouveau pour luy servir et à ses hoirs ce

que de raison. Et a signé avec les soussignés les jour et

an susdits . Ainsy signé:

(1) Ce droit de possession de banc par héritage, en faveur des descen
dants de Joseph Fleury de la Gorgendière, sieur d'Eschambault, ct dt'
Claire Jolliet, est depuis longtemps devenu caduc on considéré comme tel.

(2) Par une coïncidence singulière, le banc numéro 2 du rang du milieu,
côté de l'Évangile, de la nef de la cathédrale de Québec, est occupé au
jourd'hui par un des descendants de Louis Jolliet, M. Alphonse Fleury
d'Esehambault.
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» De Ln Gorgeudière, Thiboult, Pinault, Rivet, Per

thuis, Crespin, L .. Gasselin, Beaudouin et Guysac »,

On conserve dans nos plus anciennes cornmunau tés re

ligieuses et dans Les trésors de quelques-unes de nos égli

ses des objets qui rappellent la vieille France du dix

sep tième siècle . Des dessins, des broderies, des mor

ceaux d'orfèvrerie et de sculpture peuvent ainsi survivre

il leurs auteurs et braver l'action du temps... Les plus

belles exécutions musicales sont, hélas! dénuées de cette

puissance. Qui nous rendra les chantsd'autrerois, ces notes

nées d'un souille et comme un souffle aussitôt expirees ?

La musique u'a rieu dc la fixité et de la durabilité des

arts plastiques. Jolliet traça un jour SUI' le papier les

armes de Frontenac: nous avons ce dessin sous les yeux;

il fit aussi vibrer les voûtes de la ca thédrale de Québec

des sons du plus noble des instruments: où est ·la trace

de son talent de virtuose '?

Tonte l'habileté des artistes musiciens lIC saurait em

pêcher que les manifestations de leur art ne soient essen

tiellement fugitives. Sans doute le musicien peut se

survivre à lui-même, d'une certaine manière, par ses

compositions écrites ; mais son exécution personnelle, sa

virtuosité, les improvisations dans lesquelles il met ton te

son âme, que reste-t-il de tau t cela ? Rien, sinon peut

être UIl vague souvenir, le regrel des enthousiasmes

éteints, des vis i s èhlouissantes à jamais disparues.
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Bienheureuse mort du Père Jacques Marquette (compagnon de Louis
Jolliet) sur les bords du Lac Michigan, samedi. le 19 mai 1675. 
H écit émouvant du Père Claude d'Ablon. - La moderne cité de
Ludiugton . .- Frontenac. et les missionnaires.

l
E Père Marquette avait accompli son vœu. Au

prix de fa tigues ino uïes, il a 'lai t fondé la missio M.

de 1'Immaculée-Conception chez les Illinois de

Kaskaskia, où le Père Allouez devait se rendre deux ans

plus lard. Parti de la Baie des Puans au mois de no

vembre 1674, il avait été contraint par la maladie et la

mauvaise saison de passer plusieurs mois dans le voisina

ge de la rivière Des Plaines, et n'était arrivé à destina

tion que le 8 avril 1675. Il était accompagné de deux

canotiers, dont l'un avait fait partie de l'expédition de

1673, conduite par Louis Jolliet. C'étaient Pierre POl'

teret et un autre homme que les Jésuites appelaient

familièrement Jacques. el qui était peut-être Jacques

Lagillier ou Largillier, un « donné » de la Compagnie

de Jésus, qui se trouvait à Sainte-Marie-du-Saut (de

même que Pierre Porteret) lors de la prise de possessio s

du 14 juin 1671 (1).

(1) Da ns une lettre datée : i' Aux Cascask ias, cc 2 mars liOô, " le l'ère
Mermct, mi siunnair e jésuite chez les Illiuois, parle cie « .Iacqucs dit k
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1 Ces deux fidèles canotiers du Père Marquette étaient

d'une piété exemplaire, se confessant et communiant

1 deux fois par semaine. L'un d'eux, sinon tous les deux,

avait de l'instruction, faisait la lecture à haute voix, et
1
entendait assez le latin pour pouvoir plus tard rapporter

'I les textes sacrés qui furent les dernières paroles tomb ées

des lèvres expirantes du missionnaire (1).

On conserve aux archives du collège Sainte-Marie, à

Montréal, un manuscrit du Père Dablon qui donne des

détails précieux sur le deuxième et dernier voyage du

Père Marquette au pays des Illinois. Ce récit a été re

produit an volume JI des « Relations inédites de la Non-
1

vellle-France », édition Douniol. Il nous fait voir le cou-

rageux apôtre tomhant d'épuisement, après son départ

I
de Kaskaskia, déposé au fond de l'un de ces légers canots

d'écorce dont nous avons si souvent parlé; puis ses deux

1Castor )J comme l'un des Français qui se trouvaient alors à la mission de
I'Immacul èe-Conception des Kaskaskias . Cette mention de (( Jacques
dit le Castor )l est annotée de la manière suivante dans la publica tian amé
ricaine intitnlêe The Jesuils relations and allier) documents, volume 66 :
«Reîerence is herc made 1.0 a J esuit lay hrother, Jacques l'Argiler dit u le

I
c as tor , » who had heen for many years in the service of the Western Mis
sions. Mermct, in his circular letter annonncing the death of Gabriel
IMares t, also records the pions death and the virtues of L'Argilier, who

I
ha d Iived ncarly 80 years, u of which he had spcnt nearly ;::,0 in the service
of t he Society )J. He liad taken the vows of a coadjutor, and «was receiv
cd into the Society with permission to live, while one of its members, in
the secular garb, for greater service to the Missions J) He died Nov. 4th,

1

1714 ; the letter here rcîerred to is in the archives of l'École de Ste-Gene
viève, Paris (press-mark: Canada, t. 18, doc. 4a). )J

1 (1) Le Père Pierre Cholenec dit que les deux compagnons du dernier
Ivoyage du Père Marquette étaient des « dornestiqncs donnés, Il et qu'ils
étaient pieux et ~ aymahlcs. II Tous deux descendirent à Québec dans
l'été. de 1675. "
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compagnons, hardis mais soucieux, dirigeant leur ernhar

cation sur la l'ive est du lac Michigan, pour aller attérir

à l'endroit appelé aujourd'hui Ludington, mais qui porta

longtemps le nom du missionnaire qui vint y expirer (1).

Le but à atteindre était Michillimakinac, et, en traver

sant le lac en diagonale, on abrégeait la route et l'on aug

mentait les chances d'arriver à temps pour recevoir du

secours. Le Père Dahlon raconte les dernières heures de

la vie terrestre du sain t religieux dans des pages que l'on

peut classer parmi les plus émouvantes de nos annales

américaines.

Le spectacle de l'heureuse et consolante mort du Père

Marquette, au sein du dénuement le plus absolu, et la

joie radieuse qui brilla dans son regard au moment su

prême, ont inspiré cette belle strophe à l'un de nos poètes

canadiens, M. Houthier :

«. Diamants merveilleux de l'écharpe éternelle,
iJ Astres qui vous bercez dans des mers de saphir,
Il Si vous avez une âme elle n'est pas plus belle
J1 Que l'âme de nos saints il leur dernier soupir ».

Lisons maintenant la prose austère mais éloquente du

Père Dahlon :

« Après que les Illinois euren L pris congé du Père (le P.

Marquette), remplis d'une grande idée de l'Evangile, il

(1) Les noms, de (e P ère Marquette River Il et Il Père Marquette Village ),
n'ont été remplacés qu'assez récemment par ceux de « Ludington Hiv er Il

et « Ludingtou City, )) d'après le nom d'un riche personnage de Milwaukee.
qui avait su donner des preuves opportunes de sa générosité. Le nom de
(( Père Marquette» est encore donné n un e comp agnie de chemin de fer
qui a son terminus à Ludington : on peut lire ce nom sur les locomotives
et les voitures de la compagnie.
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continua son voyage et se rendit peu après sur le lac des

Illinois, sur lequel il avait près de cent lieues à faire par

une route inconnue, et où il n'avait jamais été, parce

qu'il était obligé de prendre le côté du Sud de ce lac,

étant venu par celui du Nord. Mais ses forces diminuè

rent de telle façon, que ses deux hommes désespérèrent

de le pouvoir porter en vie jusqu'au terme de leur voya

ge ; car, de fait, il devint si faible et si épuisé qu'il ne pou

vait plus s'aider, ni même se remuer, et il fallait le manier

et le porter comme un enfant.

), Cependant, il conservait dans cet état une égalité

d'esprit, une résignation, une joie ct une douceur admi

rables, consolant ses chers compagnons, et les encoura

geant à souffrir courageusement toutes les fatigues de ce

voyage, dans l'assurance qu'il leur donnait que Notre

Seigneur ne les abandonnerait pas après sa mort. Ce

fut pendant cette navigation qu'il commença à s'y pré

parer plus particulièrement: il s'entretenait par divers

colloques, tantôt avec Notre-Seigneur, tantôt avec "a

sainte Mère, ou avec son Ange gardien, ou avec tout le

1 paradis; on l'entendait souvent. répéter ces paroles: Credo
quod Redempior meus uioit, ou bien: A1aria Mater qralise ,

Mater Dei, memento mei. Outre sa lecture spirituelle

qu'on lui Iaisai t tous les j ours, il pria sur la fin qu'on lu i

lût sa méditation l e la préparation à la mort, qu'il por

tait sur soi; il récitait. tous les jours son bréviaire, et quoi

qu'il fût si bas que su vue et ses forces étaient beaucoup

diminuées, il ne cessa point, jusqu'au dernier jour de sa

vie. après que ses gens lui en eurent fait scrupule.
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» Huit jours avant sa mort, il eut la pensée de faire de

l'eau bénite, pour lui servir pendant le reste de sa mala

die, à son agonie et à sa sépulture, et il instruisit ses com

pagnons commen t ils en devaien t user.

»La veille de son trépas, qui fut un vendredi, .il leur dit

tout joyeux que ce serait pour le lendemain. Il les en

tretînt pendant tout ce jour de ce qu'il y avait à faire

pour son enterrement, de la manière dont il fallait l'en

sevelir, de la place qu'il fallait choisir pour l'enterrer,

comment il lui faudrait accommoder les mains, les pieds

et le visage; comme ils élèveraient une croix sur son

tombeau; jusque-là même qu'il les avertit, trois heures

avant que d'expirer, que sitôt qu'il serait mort. ils pris

sent la clochette de sa chapelle, pour la sonner peudant

qu'ils le porteraient en terre; parlant de toutes ces choses

avec tant de repos, et une si grande présence d'esprit,

qu'on eût cru qu'il s'agissait de la mort et des funérailles

oc quelque autre, et non pas des siennes.

J) Ainsi 1 entret nuit-il toujours en chemin faisant sur

le lac, jusqu'à ce qu'ayant rencontré l'embouchure d'une

rivière (1), sur le bord de laquelle il y avait une éminence

qu'il trouvait bien propre ponr y être enterré, il leur dit

que c'était le lieu de son dernier repos. Ils voulurent

pourtant passer outre, parce que le temps le permettait,

(1) Celte rivière est désignée sous le nom de (( Rivière du P . Marquette Il

dans une carte de J ean-Baptiste-Louis Franquelin datée de 1684, repro
duite au volume 63 de la publication américaine déjà citée. On il Vil

plus haut que ce nom de ((P ère Marquette II a été change dernièrement: ;
les nouvelles cartes de l'État de Michigan indiqnent cette même rivi ère
sous le nom de u Ludington n• .- E. G.
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et le jour n'étant. pas bien avancé; mais Dieu suscita

un vent contraire, qui les obligea de retourner et entrer

dans la rivière que le Père leur avait désignée.

» Ils le débarquent donc : ils lui allument un peu de feu;

ils lui dressent une méchante cabane d'écorce ; ils l'y cou

chent le moins mal qu'ils peuvent, mais ils étaient si saisis

de tristesse, qu'ils ont dit depuis qu'ils ne savaient pres

que ce qu'ils faisai ent.

)) Le Père étant ainsi couché à peu près comme saint

François Xavier, ce qu'il avait toujours souhaité avec

taut de passion, et se voyant seul au milieu de ces forêts,

car ses compagnons étaient occupés à débarquer, il eut

eut le loisir de répéter tous les actes auxquels il s'était en

tretenu pendant ces derniers jours.

)) Ses chers compagnons s'étant ensuite approchés de

lui, tout abattus, il les consola, et leur fit espérer que

Dieu aurait soin d'eux après sa mort, dans ces pays nou

veaux et inconnus. Il leur donna les dernières instruc-

Il tions, les remercia de toutes les charités qu'ils avaient ex

ercées eu son endroit pendant tout le voyage, leur de

Imanda pardon des peines qu'il leur avait données, les

1chargea de demander aussi pardon de sa part à tous nos

Pères et Frères, qui sont dans le pays des Outaouais, et

voulut hien les disposer à recevoir le sacrement de péni

tence, qu'il leur administra pour la dernière fois. Il leur

donna aussi un papier dans lequel il avait écrit toutes ses

fautes depuis sa dernière confession, pour le mettre entre

I
les mains du Père supérieur, afin de l'obliger à prier Dieu

pour lui plus particulièrement. Enfin, il leur promit
1

1

1
1

1
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qu'il ne les oublierait point dans le Paradis, ct comme il

était très cornpassif, sachant qu'ils étaient bien las par

les fatigues des jours précédents, il leur ordonna d'aller

prendre, un peu de repos, les assurant que son heure u'é

tait pas encore si proche, qu'il les éveillerait quand il en

serait temps; comme de fait, deux ou trois heures après,

il les appela, étant tout près d'entrer dans l'agonie.

li Quand ils se lurent approchés, il les embrassa encore

une fois pendant qu'ils fondaient en lannes à ses pieds,

puis il leur demanda de l'eau bénite et sou reliquaire, el

ayant lui-même ôté son crucifix qu'il portail toujours

pendu au col, il le mit entre les mains d'un de ses compa

gnons, le priant de le tenir toujours vis-à-vis de lui, élevé

devant ses yeux, et sentant bien qu'il ne lui restait que

fort pen de temps à vivre, il fit un dernier effort, joignit

les mains, et tenant toujours les yeux doucement atta

chés à son crucifix, il fit à haute voix sa profession de foi,

et remercia la divine majesté de la très grau de grâce

qu'elle lui faisait de mourir dans la Compagnie, d'y mou

rir missionnaire de Jésus-Christ, ct surtout d'y mourir

comme il l'avait toujours demandé, dans une chétive

cabane, au milieu des forêts et dans l'abandon de tout

secours humain.

) Après quoi il se tut, s'entretenant en lui-même avec

Dieu. Il laissait néanmoins échapper de temps en temps

ces mots: Sustinuit anima tnea in Verbo ejus ; ou bien

ceux-ci: 1.11aler Dei, memento mei, qui sont les dernières

paroles qu'il prononça avant que d'entrer clans l'agonie,

qui Iut toujours très douce et très tranquille.
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1 )) Il avait prié ses compagnons de le faire souvenir,

1 quand ils le verraient près d'expirer, de prononcer sou-
1 ;

1vent les noms de Jésus et de Marie, s'il ne le faisait pas

1de lui-même; ils n'y manquèrent pas, et lorsqu'ils le cru

1rent près de passer, un d'eux cria tout haut : Jésus, Ma

1ria, ce. que le mourant répéta distinctement et plusieurs

1 fois; et comme si, à ces noms sacrés, quelque chose se Iûl

présenté à lui, illev~ tout d'un coup les yeux au-dessus

de son crucifix, les tenant comme collés sur cet objet qu'il

:semblai t regarder avec pl aisir, et ainsi le visage riant et

l
ennamm è, il expira sans aucune convulsion, et avec une

[douceur qu'on peut appeler un agréable sommeil.

), Ses deux pau vres compagnons, après avoir bien versé

des larmes sur son corps el l'avoir accommodé de la ma

nière qu'il leur avai t prescri te, le portèren t dévotemen t

len terre, sonnant la clochette, comme HIe leur avait dit,

et dressèrent une grande croix proche de son tombeau

~ p our servir de marque aux passants ».

1 I ..e P. Marqu ette, le grand dévo t de l' Immaculée-Cou

lcepti on, mourut le 19 mai 1675, un samedi, jour consa

cré à la Ste-Vierge, vers ouze heures du soir. Ses com

pagnons, Jacques et Pierre. l'inhumèrent aussitôt, de la

'manière qu'il avait lui-même indiquée, mais ne quit-
1

t èrcut les lieux qu'assez tard le lendemain.

('. Quand il fut question de s'embarquer POUI partir, un

des deux qui, depuis quelques jours avait tellement le
1

cœur saisi de tristesse et si Iort accablé d'une douleur
1.l' t '"1 . l ' ..( es omac, qu 1 ne POUVaIt P us III manger ru respirer

Ique bien difficilem ent, s'avisa, pendant que l'autre pré-
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parait toutes choses pour l'embarquement, d'aller sur le

tombeau de son bon Père, pour le prier de l'aider auprès

de la glorieuse Vierge, comme il lui avait promis, ne dou

tant point qu'il ne fût dans le ciel; il se mit donc à ge

noux, fit une courte prière, et ayant pris avec respect de

la terre du sépulcre, il la mit sur sa poitrine, et aussitôt

son mal cessa et sa tristesse fut changée en une joie qu'il

a depuis conservée pendant son voyage (1) »,

Les compagnons de Marquette emportèrent avec eux le

journal du missionnaire, adressé au P. Dablon, - journal

conservé aux archives cIu collège Sainte-Marie de Mont

réal. L'écriture en est régulière, nette, lisible, distin

guée, presque féminine: sans être graphologue émérite il

est facile de voir que celui qui la traça était un délicat.

Si l'auteur de la statue du premier missionnaire des HU

nois avait pu consulter ces pages, il y aurait trouvé des

inspirations (2).

Pendant "q ue Marquette, âgé seulement de trente-huit

ans, expirait dans la pauvreté et l'isolement, loin de son

pays et de sa famille, sans même entendre la parole d'un

prêtre, celui qui avait été quelque temps le compagnon de

ses travaux ct que la postérité devait associer à sa gloire

- Louis Jolliet -- vivait tranquillement dans sa ville

(1) Voir le récit de la translation des restes du Père Marquette à Saint.
Ignace de Michilllmakinac (mai 16\)7), au volume 59 de la publication in
titulée: The J esuits Relations and allied documents. Ce même récit se
trouve au volume II des Relations inédites de la Nouuelle-Fratice.

(2) La statue de Marquette, don de l'État du Wisconsin, est placée dans
la galerie des statues du capitole de Washington. Elle a été exécutée
par l'artiste florentin Signor Gaetano Trent.anove.

12 803.
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natale de Québec et songeait à s'y établir définitivement

en épousant l'arrière-petite-ûlle du premier habitant ca

nadien. Il est probable que Je P. Dahlon lui fit con

naître la nouvelle de la mort de son ami, mais il y a lieu de

croire que le second voyage de l'apôtre des Illinois, ac

compli en 1674-1675, fut tenu caché an gouverneur com

me on avait caché le premier.

Frontenac était dès lors entré dans ce courant d'abso

lutisme ombrageux et de méthodes tracassières qui devait

conduire ft son rappel en France. S'arrogeant une auto

rité qui ne pouvait en aucune façon lui appartenir, il avait

défendu ù tous les ecclésiastiques, indistinctement, dr

passer d'un endroit à l'autre sans sa permission (1). Bien

entendu que l'on ne se soumit à celle exigence qu'en au

tant que cela était strictement nécessaire pour éviter des

conflits. C'est peut-être :'1 cause de ces prétentions ex

cessives du gouverneur que le récit de la découverte du

Mississipi, écrit par Marquette en 1674, ne fu t publié

qu'en 1681, six ans après la mort de son auteur.

(1) « Eu sorti' écrivait l'abbé d'Urf é, dans un mémoire adressé il Col-
bert - CILie, de Keutè, où est notre résidence, nous n'oserions pas aller au
village le plus proche de nous, non pas môme pour y secourir nn Français.
ou pour y assister un pauvre sauvage agonisan t, y baptiser un enfant qui
se meurt, sans eu avoir reçu auparavant la permission de Québec, c'est-à 
(lire sans avoir fait trois cents lieues au milieu de beaucoup de périls et
avec de grands Irais, que nous ne sommes nullement en Hat de soutenir li .

Cette plaiut.c eut son effet; Frontenac fut bl âmé par le roi lui-m ême.
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Monseigneur François de Montmorency-Laval, premier évêque de Qué
bec. - L'intendant Duchesncau. - Frontenac et la francisation des
Sauvages. - Dans un salon de Québec. - -- Contrat de mariage. - 
Louis .J olliet et Claire-Françoise Bissot. - Leur mariage; leurs des
cendants.

[l ' AN N É E . 1675 vit revenir en Canada Monseigneur

François de Montmorency-Laval, avec le titre

d'évêque de Québec.

Par sa bulle du 1er octobre 1674, le pape Clément X

avait nommé Mgr de Laval évêque de Québec et suffra

geant immédiat du Saint-Siège. ((Louis XIV désirait.

obtenir que le diocèse de Québec appartînt à la province

ecclésiastique d . ouen, et avait ordonné à son ambassa

deur à Rome, de presser cette mesure; mais le Souverain

Pontife s'y était constamment refusé, et l'avait enfin em

porté. La longue discussion qui avait eu lieu à ce sujet

était une des causes qui avaient si longtemps retardé

l'érection du diocèse de Québec et l'émission des bulles

du premier évêque de ce siège. L'on doit ici avouer que

les regards du Souverain Pontife p énétraient bien plus

avant dans l'avenir que ceux du grand roi. Louis XIV

s'occupait du royaume de France; Clément X songeait

aux intérêts du monde catholique. La petite colonie
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1

r

française grandirait avec le temps; séparée de la mère pa

trie par l'océan, elle pourrait être arrachée à la France

par l'Angleterre, si puissante déjà en Amérique; que se

rait alors devenue l'église de Québec, si elle avait été ac

coutumée à s'appuyer sur celle de Rouen et à en dépen

dre? Mieux valait établir de suite des rapports immé
diats entre l'évêque de Québec et le chef suprême de

l'Eglise catholique; mieux valait établir des liens qui ne

pourraient être brisés ni par le temps, ni par la force; et

Québec pourrai t ainsi devenir un jour la mé tropole des

diocèses qui seraien t tirés de son sein (1) »,

En même temps que le prélat, et dans le même vais

seau, arriva à Québec, au commencement du mois de

septembre de l'année 1675, un personnage qui devait

jouer un rôle important dans ·la colonie: Jacques Du

chesneau, intendant de justice, police et finances dans

« les pays de Canada, Acadie, île de Terreneuve et autre

pays de l'Amérique septentrionale », chargé: par le roi de

continuer le système inauguré avec Jean Talon, puis in

terrompu pendant trois années, mais qui dcvai t désor

mais être maintenu jusqu'à la fin du régime français.

L'intendant était en réalité le gouverneur civil de la

colonie, dont le gouverneur général était le chef militaire.

Celui-ci avait préséance sur l'intendant, mais tous deux

étaient indépendants l'un de l'autre dans leurs sphères

d'action respectives, tous deux relevaient directement

du roi. Il suffit de lire la commission donnée par Louis

(1) Ferland, - Cours d' Histoire du Canada.
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XIV à .Iacques Duchesneau pour comprendre jusqu'à

quel point ses attributions étaient étendues, Des ins

tructions particulières vinrent, plus tard, atténuer un peu

ce qu'elles avaient d'excessif, mais il n'en reste pas moins

acquis que, d'après le texte de ses instructions générales,

de ses cc provisions », l'intendant avait plus souvent l'oc

casion d'exercer son autorité, en temps de paix, que le

gouverneur lui-même (1).

Si M. de Courcelles avait vu avec quelque déplaisir

l'autorité de M. Talon établie à côté de la sienne, on peut

se figurer combien l'arrivée de M. Duchesneau fut désa

gréable au comte de Frontenac, accoutumé à commander

seul, souvent à l'encontre des opinions du Conseil Supé

rieur, depuis son arrivée dans la colonie.

Cette situation nouvelle était aggravée aux yeux du

comte par une récente décision de la cour, décrétant que

les membres du Conseil Supérieur de Québec seraient dés

ormais nommés par le roi lui-même, ce qui les mettaient

à l'abri des inégalités de caractère du gouverneur et fai

sait disparaître les éventualités de subites révocations.

L'arrivée de Monseigneur de Laval ne fut guère plus

agréable à Frontenac que celle de l'intendant. Déjà mé

content de l'influence des Jésuites, contre qui il s'était

(2) Un éditeur de Toronto doit publier prochainement une série de
monographies intitulée: The tnakers 01 Canada; aucun nom d'intendant
n'y figure, ce qui prouve une fois de plus que le rôle des intendants dans
la formation de la Nouvelle-l'rance n'est pas assez connu. La Mère Marie
de l'I ncarnation écrivait que le Canada s' étai! plus lait sous l'impulsion de
notre premier intendant, .J ean Talou, que pendant toute la période qui
précéda son administration.
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montré prévenu tout d'abord (1), il ne tarda pas à pren

dre ombrage de cette nouvelle puissance, nouvelle du

moins pour lui qui ne l'avait jamais rencontrée aupara

vant. Il se montra bientôt si exigeant envers l'évêque;

à certains égards, que le roi lui-même dut l'engager à ne

pas persévérer dans cette voie (2).

(1) Le 2 novembre 1672, quelques semaines seulement après son arrivée
Il Québec, Frontenac, écrivant à Colber t, disait que la plupart des mis-'
siens des Jésuites n ' étaient que" de pures mocqueries », Il écrivait cela

1 en chiffres, avec un contexte d'un goût douteux . :\1. Henri Lorin dit que
ce n'était là qu'une boutade. A cette première excuse ajoutons-en une
autre: c'est que le gouverneur connaissait moins alors les rives du Saint
Laurent que celles de la Garonne, et que, sans dou te, il ignorait l'histoire

1 de ces missions où Jogues, Brébeuî, Lalemant, Garnier, Garrea u, Buleux,
Chabancl avaient versé leur sang. A l'heure où il écrivait ers lignes,
d' autres membres de la Compagnie de Jésus avaient succédé à ces con
fesseurs de la foi, et vivaient dans les mêmes missions éloignées, souffraient
des mêmes privations, étaient exposés aux mêmes périls que leurs héroï
ques devanciers . Le nouveau gouverneur s'était trop hâté de parler.
Il reprochait surtout aux Jésuites de ne pas franciser les Sauvages. Or
ces religieux l'avaient tentée cette francisation des Sauvages, d'abord dans
leur séminaire de Notre-Dame-des-Anges, puis dans le Collège de Québec,
comme voulurent aussi la tenter Mgr de Laval, dans son séminaire de
l'Enfant-Jésus, et les Sulpiciens, dans une école spéciale établie à Mont
réal. Tous ces efforts furent inutiles, et justifièrent ce mot célèbre de la
Mère Mari e de l'Incarnation, répété par M. de Denonville et par beaucoup
d'autres: « Un Français devient plutôt sauvage qu'un sauvage ne devient
Français n,

Talon et Courcelles avaient aussi donné dans celte utopie de transfor
mation ethnologique et sociale, Le marquis de Tracy y avait vu plus
clair.

Ln partie sérieuse de la lettre de Frontenac du 2 novembre 1672 est ad
mirablement réfutée par Ferlaud. dans son Cours il'Htstoire du Canada,
volume 1T, pages 95 et 06.

(2) Monseigneur de La val avait à créer lin nouvel ordre de choses, plein
de conséquences pour l'avenir. Dans l'établissement d'lm modus vivendi
entre l'Église canadienne et l'autorité séculière coloniale, il voulait bien
concéder il. l'l~lat cc que le Saint-Siège lui-même avait abandonné, à titre
de privilège, au roi très chrétien ou :\ ses représentants, mais il ne voulait
pas aller au delà. Le prélat s'opposa aussi ù l'introduction, dans son dio-
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Si l'année 1675 marque une nouvelle période dans l'his

toirc ecclésiastique el politique du Canada, elle marque

aussi une phase nouvelle dans la vie intime du héros de

celte monographie.

Il y avait réception, le mardi après-midi, premier octo

bre 1675, dans une des maisons les plus opulentes de la.

basse-ville de Québec, il l'occasion de la lecture du con

trat de mariage de Louis Jolliet, alors âgé de trente ans,

et de Claire-Françoise Bissot, âgée de dix-neuf ans, fille

de François Bissot, sieur de la Rivière, riche marchand,

alors décédé, qui avait eu des intérêts considérables il

Mi.ngan, à la Pointe-de-Lévy et dans Québec même. On

se réunissait chez la mère de la jeune fiancée, Madame de

Lalande, n ée Marie Couillard, fille de Guillaume Couil

lard, colon venu de Bretagne, et peti te-fille de Louis

Hébert, le premier cultivateur du sol qui se fût définitivi

ment établi dans la colonie du Canada.

Marie Couillard s'était mariée, à l'âge de moins de seize

ans, à François Bissot, sieur de la Rivière, dont elle avait

eu douze enfants, puis était devenue veuve (26 juillet

1673). Le 7 septembre IG7:), trois semaines ayant le

c èse, de coutumes abusivement établies dans quelqu es diocèses de la mèr e
patrie. Par sa conduite ferme cL patiente, il obtint de pouvoir former
son chapitre sans l'ingérence du gouverneur, et sut résister aux influences
qui voulaient amoindrir son autorité sur les curés. L'œuvre de la libert é
religieuse dont nous jouissons aujourd'hui fut commencée pur ~[onsd

gneur de Laval, poursuivie, dans les circonstances les plus difficiles, par
Monseigneur Briand, complét ée. dans toute la mesure de ee qui était de
venu possible, par Monseign eur Plessis. La sagesse de notre. épiscopat
de la deuxième moitié du dix-neuvième siècle a su la conserver et l'afïcr
mir. Si Frontenac revenait au milieu de nous , il verrait que le temps a
donné raison à celui dont il s'était constitu é l'adversaire.
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1 jour où nous la trouvons dans son salon de Québec, elle

avait épousé en secondes noces, malgré ses quarante-deux

ans bien sonnés, un jeune homme âgé de vingt-sept ans

seulement, Jacques de Lalande, sieur de Gayon, natif

de Bayonne, en France, « bourgeois » à Québec, plus tard

« juge » à la côte de Lauzon.

Madame de Lalande était une vaillante. C'est elle

don t Ie nom figure dans la chronique du siège de Québec

par l'amiral Phips, en 1690, comme ayan t négocié l'é-

\ change de prisonniers (1). Une de ses sœurs avait épousé

le célèbre explorateur et interprète ([ noble homme ) Jean

Nicolet, et sa fille allait aussi épouser un explorateur déjà

célèbre.

La fiancée - Claire-Françoise Bissot - était née à

Québec le 3 avril 1656 (2). Son aïeule, présente au con

trat, Guillemette Hébert, veuve de Guillaume Couillard,

était. née en France en 160ti, et était arrivée à Québec en

. 1617.

1 La mère de Jolliet, née en France en 1618, était arrivée

à Québec avec ses parents à un âge peu avancé et à une

(1) Dans cette chronique du si ège de 1690, elle est désignée sous le nom
de Il Mademoiselle de Lalande Il , le titre Il Mad emoiselle )) étant alors donné
au x dames de qualité même mariées et âgées. Dans le contrat de mariage
de J olliet, die est nommée « honnestc femme Marie Couillart Il . On appe
lait autrefois « noble homme II et « honnestc femme li des personnes qui
n' appartcnalcnt pas il la noblesse. mais qui, à raison de leurs fonctions,
de leurs talents, de leur fortune ou de leurs alliances, occupaient une si
tuation relativement élevée cl disposaient d'une certaine influence.

(2) Elle avait eu pour marraine Clairc-F ran çolsc Du Clément, femme du
procureur-général Denis-Joseph Ruette, sieur d'Auteuil: de là le nom de
Claire donné à la future seigneuresse d'Anticosti, nom qui est resté de tra

1rlition dans plusieurs Iarnilles parmi ses descendants.

1
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époque où il n'y avait pas encore d'école pour l'éducation

des jeunes filles du Canada. Seule de toutes les person

nes présentes, elle déclare ne savoir signer. Elle appar

tenait à une famille qui avait cu ses jours de splendeur.

Un Adrien d'Abancourt est appelé « Monseigneur » et

qualifié de « Chevalier )J dans un acte portant la date du

20 novembre 1455. Marie-Françoise et Anne d'Aban

court, huitièmes descendantes du Chevalier Adrien d'A

bancourt, furent l( reçues touLes deux, le 20 mai 1686, au

nombre des filles demoiselles élevées dans la maison roya

le de S. Louis, fondée à St-Cyr, dans le parc de Versailles».

Les d'Abancourt avaient pour armes: « D'argent à un

aigle de gueules. becqué et membré d'or. les ailes éten

dues (1) »,

Les Canadiennes signataires au contrat avaient suivi

les classes des Ursulines de Québec.

M. Rouer de Villeray, présent à la réunion, avait eu des

démêlés avec le comte de Frontenac, qui l'avait tenu éloi

gné de sa charge de premier conseiller du Conseil Supé

fleur. Il venait justement d'être installé définitivement

dans cette charge de par la volonté du roi. (23 septem

bre 1675.)

Le notaire Romain Becquet nous fera connaître l'iden

tité des autres signataires. Il était lui-même un homme

de loi expérimenté; mais quelle tâche pour nos paléogra

phes modernes que celle de déchiffrer ses écrits! Voici

J'acte dont il donna lecture « à voix haute ct intelligible JJ ;

(1) Voir d'Hozier: Armorial q én éral de la France, première partie, vol. 1,
page première.
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la minute en est conservée au bureau

1ciaires de Québec.
1
1

des archives judi-

CONTRAT DE MARIAGE

(( Par devant Romain Becquet, notaire royal, etc., fu

renl pr ésens, en leurs personnes, le sieur Louis Jolliet,

1 demeurant en cette ville de Québec, fils de défunt le sieur

1Jean Jolliet et de Marie d'Abancourt, à présent femme

du sieur Martin Prévost, de la paroisse de Beauport, ses

père et mère, d'une part; le sieur Jacques Lalande, bour

geois de cette ville, el honneste femme Marie Couillart,
1

lson épouze, de lui bien et duement autorisée pour l'effet

1des présentes, auparavant veuve de défunt le sieur Fran-

çois Bissot, vivant bourgeois de celte d . ville, faisant et

stipulant pour Claire Bissot, fille du dit défunt et de la

dite Couillart à ce préseute d'autre part; Lesquelles par-

lties, de l'avis et consentement de leurs parents et amis

pour ce assemblés, savoir: de la part du dit sieur Jolliet,

de la dite d'Abancourt sa mère, de Monsieur Me Louis

1Rouer de Villeray, premier Conseiller du Roy au Conseil

1et Cour souveraine de Québec, et du sieur Jacques Lebel',
1
pu a rchand, bourgeois de la ville de Villernarie, en l'isle de

[Montr éal, Et de la part de la dite Claire Bissot, du sieur

de la Lande et de la dite Couillart sa mère, de clame Ma
I

1

rie-Guillemette Hébert, veu ve de Ieu sieur GuiUaume Couil-

lart, son ayeule maternelle, de damoiselle Louise Bissot,

1sa seur, femme du sieur de la Valtrie, absen t, de Marie
1

1

1
1

1

1
1
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Bisso t, sa sœur, du sieur Estienne Charet, son beau

frère, du sieur de Repeutigny, son cousin, de noble horn

me le sieur Charles Bazire, receveur général des droits du

Royen ce pays, et damoiselle Geueviesve Macart, son

épouse, cousine germaine de la dite Claire Bissot, et

Monsieur Me Denis Joseph Ruette d'Auteuil, procureur

général du Roy au dit Conseil et Cour souveraine, et
plusieurs autres de part et d'autre, Ont de leurs bons grés

et volontés fait les traités, accords et promesse de maria

ge qui ensuivent, c'est à savoir que le dit sieur Jolliet a

promis et promet prendre pour sa femme et légitime é

pouse la dite Claire Bissot, comme aussi la dite Bissot.,

de l'avis et consentement de la dite Couillart sa mère, a

promis et promet prendre pour son mari et légitime é

poux, icelui. mariage faire et solemniser en face de notre

mère sainte Eglise Catholique, apostolique et romaine,

le plus tôt que faire se pourra et qu'il sera avisé et délibéré

entre eux. leurs parents et amis, si Dieu et notre d. mère

Ste Eglise y consentent et accordent. Seront les dits

futurs conjoints uns et communs en tous biens meubles,

acquets et conquets immeubles, du jour de leurs épou

sailles à l'avenir, suivant la coutume de la ville, prévôté

et vicomté de Paris; Et a le dit sieur Jolliet. fu tur époux,

doué et doue la dite Bissot, future épouse, du douaire

coutumier, ou de la somme de quinze cents livres tour

nois de douaire préfix pour une fois payé, et ce au choix

de la dite future épouse. Icelui douaire à prendre ct

avoir sur le plus beau et le plus clair des biens du dit sieur

futur époux, qu'il en a dès à présent chargés et Iiypothé-


